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Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Claudine 

VERGRACHT, Alain TRUMTEL, Nelly PIVOTEAU, Patrick 

CHARLEY, Céline MARÉCHAL, Christian LELOUP, Béatrix JARRE, 

Corinne CHARLEY, Jérôme CHANCOLON, Stéphane VENOT, 

Christine MORTREUX, Patrick LELAY, Sandra GUILLEN, Jacques 

LÈVEFAUDES, Dorothée BRINON, Jonathan LEFEBVRE, Valérie 

BONNIN, Guilène BEAUGER. 

 

Sont excusés :  

Christian THOMAS, pouvoir à Nelly PIVOTEAU, 

Isabelle GUILBERT, pouvoirà Sandra GUILLEN, 

Pascal LEPROUST, pouvoir à Valérie BONNIN. 

 

Sont absents :  

 

Secrétaire de séance : Patrick LELAY 
 

 

 

 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 17 mars est adopté à 19 voix pour et 4 voix contre.  

 

N°2021-028 - COMMISSIONS COMMUNALES - MODIFICATIONS 
 
L'article L 2121-22 du CGCT prévoit la possibilité, pour les Conseils municipaux, de créer en leur sein 
des commissions municipales destinées à améliorer le fonctionnement du conseil municipal dans le 
cadre de la préparation des délibérations.  
 
Elles sont constituées en règle générale pour la durée du mandat municipal mais peuvent être créées 
pour une durée limitée pour l'examen d'une question particulière.  
 
Leur rôle se limite à l'examen préparatoire des affaires et questions qui doivent être soumises au 
conseil municipal.  
 
Ces commissions municipales sont des commissions d'étude. Elles émettent de simples avis et peuvent 
formuler des propositions mais ne disposent d'aucun pouvoir propre, le Conseil municipal étant le seul 
compétent pour régler, par ses délibérations, les affaires de la commune.  
 
Aucune disposition législative ou réglementaire n'apporte de précisions sur l'organisation de leurs 
travaux.  
 
Après une année passée, il est proposé de modifier le tableau des commissions communales afin de 
tenir compte des compétences et des disponibilités de chacun et de les mettre à profit de la 
collectivité. 
 
 
 
 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU LOIRET 
VILLE DE MARDIÉ 
 

 
 

COMPTE RENDU 
SOMMAIRE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 
DU 21 AVRIL 2021 

 
 

(Affich® en ex®cution de lôarticle L 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 
Affiché le :  
 

26 avril 2021 
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Il est proposé au Conseil municipal les commissions suivantes : 
 

 
 

                       ACTIVITÉS

      ÉLUS

CAILLETEAU CRUCY Clémentine x x x x x x x x

THOMAS Jacques x X X

VERGRACHT Claudine x X x

TRUMTEL Alain x X X

PIVOTEAU Nelly x x X

CHARLEY Patrick X x x

MARÉCHAL Céline x x X

LELOUP Christian x x x

JARRE Béatrix x x

THOMAS Christian x

CHARLEY Corinne x x

CHANCOLON Jérôme x x

GUILBERT Isabelle x x x

VENOT Stéphane x x x

MORTREUX Christine x x x x

LELAY Patrick x x x x

GUILLEN Sandra x x x

LÈVEFAUDES Jacques x x

BRINON Dorothée x x

LEFEBVRE Jonathan x x

BONNIN Valérie x

LEPROUST Pascal x x x

BEAUGER Guilène x x

X Vice Président
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9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ commissions communales. 
 
 

N°2021-029 - /hb±9b¢Lhb 59 /hht;w!¢Lhb Lb¢9w/haa¦b![9 th¦w [ΩhwD!bL{!¢Lhb 
5Ω¦b {;Wh¦w ! 59{¢Lb!¢Lhb 59{ W9¦b9{ 59{ /haa¦b9{ 59 .hLDb¸-SUR BIONNE, DE 
SAINT JEAN DE BRAYE ET DE MARDIÉ 
 
Dans le cadre de la coopération jeunesse sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ hǊƭŞŀƴŀƛǎΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ .ƻƛƎƴȅ ǎǳǊ 
.ƛƻƴƴŜΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘŜ .ǊŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ aŀǊŘƛŞ ǆǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ŘŜǎ 
actions concrètes, à destination des jeunes où les enjeux sont multiples : 
 

- Impulser une dynamique intercommunale dans le secteur de la jeunesse, 
- Développer la coopération dans le domaine de la jeunesse pour tendre vers une 

complémentarité et une cohérence territoriale éducative et pédagogique entre les 
collectivités. 

- Rationaliser les moyens, 
- Favoriser la mixité des publics 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ƛƴǘŜrcommunal entre les trois communes sur une 
action spécifique : un séjour jeunes.  
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 
 

- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŀ 
destination des jeunes des communes de Boigny-sur bionne, de Saint jean de braye et de 
Mardié. 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 
 

 

N°2021-030 - TARIFICATION CAMP D'ÉTÉ POUR LES JEUNES - 11-14 ANS 
 

Dans le cadre de la coopération jeunesse sur ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ-Orléanais, les communes de Saint 
WŜŀƴ ŘŜ .ǊŀȅŜΣ .ƻƛƎƴȅ ǎǳǊ .ƛƻƴƴŜ Ŝǘ aŀǊŘƛŞ ǆǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ŘŜǎ 
actions concrètes à destination des jeunes. 
 
Pour impulser cette dynamique partenariale et répondre aux orientations politiques jeunesse sur les 
3 territoires, un séjour de vacances commun (prestation « camp ») est proposé à 36 jeunes de 11 à 14 
ans. 
 
Effectif Mardésiens : 12 places 
Date : du 7 au 16 juillet 2021 
Lieu : Saint Florent ς Camping SAN ROCCO ς Haute Corse 
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I. Tarification 
 

Il y a lieu de fixer le montant de la participation des familles pour ce séjour de 10 jours et 8 nuits de la 
manière suivante : 

- Tarif quotient familial de 0 à 549 Υ мтр ϵ 
- Tarif quotient familial de 550 à 710 Υ ннр ϵ 
- Tarif quotient familial de 711 à 1000 Υ оср ϵ 
- Tarif quotient familial de 1001 à 1250 Υ плл ϵ 
- ¢ŀǊƛŦ ǉǳƻǘƛŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ мнрм Ŝǘ Ǉƭǳǎ Υ пор ϵ 

 
Les tarifs ont été définis en collaboration avec les services de Saint Jean de Braye et de Boigny sur 
Bionne pour une cohérence tarifaire sur les 3 communes. 
 

II. Recrutement  
 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ŘŜǳȄ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
adolescents pendant cette période. Les communes de Boigny sur Bionne et Saint Jean de Braye 
recruteront également leurs vacataires. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎǊǳǘŞ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ 
ensemble de tâches à accomplir, mais pour exécuter un acte isolé, identifiable et répondant à un 
besoin ponctuel de la collectivité. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 
 

- Indemnité journalière allouée au personnel d'encadrement employé à titre temporaire, à :  
 

 Journée sans nuit Journée avec 
nuit 

Animateur BAFA 
et/ou autre (s) 
qualification (s) 

 
улΦлл ϵ 

 
млт ϵ 

му ϵ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ƴǳƛǘ 

 
Les valeurs mentionnées correspondent à des rémunérations brutes. Ces personnels bénéficieront en 
ƻǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 
 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Ŏƛ-dessus,   
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŦƻǊƳǳƭŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ 

demande.  
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǊŜŎǊǳǘŜǊ ŘŜǎ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, 
- De fixer la rémunération des vacataires sur les bases brutes décrites ci-dessus, 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

afférentes à ces décisions. 
 

 

N°2021-031 - ¢!wLCL/!¢Lhb 59 [Ω!//¦9L[ /h[[9/¢LC 59 aLb9¦w{ - ÉTÉ 2021 
 

Suite à la ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ ф ƳŀǊǎ нлнм Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ 

ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ у ŀǾǊƛƭ нлнмΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

suivantes : 
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Centre de Loisirs 

Le paiement se fait sur production de la facture. Un remboursement pourra être fait uniquement sur 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 

 

Tarifs nets/jour 
 (y compris les enfants du 

personnel communal et du corps 
enseignant) 

Année 2020/2021 Été 2021 

Base Majoration 
Retard des parents 

Base Majoration 
Retard des parents 

1 enfant  мрΦсм ϵ у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ мрΦум ϵ  у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ 

2 enfants  моΦтс ϵ 

par enfant 

у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ моΦфп ϵ ǇŀǊ 

enfant 

у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ 

3 enfants et plus ммΦфн ϵ 

par enfant 

у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ мнΦлт ϵ ǇŀǊ 

enfant 

у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ 

Hors commune * 
par enfant 

ноΦрн ϵ у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ ноΦуо ϵ  у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ 

Nuitée  
en plus du tarif jour et par enfant 

оΦмс ϵ   оΦнл ϵ   

Mini-camp мтΣсп ϵ у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ мтΦут ϵ у ϵ ǇŀǊ мκп I ŜƴǘŀƳŞ 

ϝ 9ƴŦŀƴǘ ƴΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ aŀǊŘƛŞΣ hormis 
les enfants du personnel communal et du corps enseignant. 
 

Pour les familles ayant un quotient familial CNAF inférieur ou égal à 710 euros, le barème appliqué est 

celui transmis par la Caf du Loiret.  

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à lΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
 

- 5ΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм ƧǳǎǉǳΩŀǳ 31 août 2021. 
 

 

N°2021-032 - D!w!b¢L9{ 5Ω9atw¦b¢{ !¦· w;{L59b/9{ 59 [Ωhw[;!b!L{  
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ construction de 5 logements 
collectifs, parc social public, sur la commune dans « ƭŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ». 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ǳƴ 
« PRÊT PLAI et PLAI FONCIER » et un « PRÊT PLUS et PLUS FONCIER », auprès de la Caisse des dépôts 
Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ппо нфмΣлл ϵΦ 
 
9ƴ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł рл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǎƻƛǘ ннм спрΣрл ϵΦ 
 
±ǳ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ ƭŜ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нл21 tendant à la garantie pour 
ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 
Vu les articles L2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннфу Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ  
±ǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΣ Ŏƛ-après ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ et la Caisse des 
dépôts et consignations ; 
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9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 
 
V Article 1 Υ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ŘΩǳƴ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ппо нфмΣлл ϵ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations. 
/Ŝ ǇǊşǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ п ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǇǊşǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ р 
logements située aux « ƭŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ». 
 

V Article 2 :  
 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS 
нпм лоо ϵ 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

¢ŀǳȄ Řǳ [ƛǾǊŜǘ ! Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л҈ 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

л҈ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 120 рмсΦрл ϵ 
Ville de Mardié : 50%, soit 120 рмсΦрл ϵ 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS Foncier 
от суо ϵ 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

¢ŀǳȄ Řǳ [ƛǾǊŜǘ ! Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л҈ 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 

Modalité de révision : Double révisabilité  (DR) 
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Taux de progressivité des échéances :  
 

л҈ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 18 упмΦрл ϵ 
Ville de Mardié : 50%, soit 18 упмΦрл ϵ 

 
 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI 
моф трс ϵ 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

¢ŀǳȄ Řǳ [ƛǾǊŜǘ ! Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л҈ 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

л҈ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole Υ рл ҈Σ ǎƻƛǘ сф уту ϵ 
Ville de Mardié : 50%, soit сф уту ϵ 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI Foncier 
нп умф ϵ 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л҈ 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 
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Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 12 плфΦрл ϵ 
Ville de Mardié : 50%, soit 12 плфΦрл ϵ 

 
V Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
[ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
complet remboursement de celui-ci et porte ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
{ǳǊ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜΣ ǎƛ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴférieure à 
douze mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si 
ŎŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ ƳƻƛǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƻǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘérêts de la période. 
 

V Article 4 : [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘ Ł ƭƛōŞǊŜǊΣ 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

V Article 5 : Le Conseil municipal autorise le Maire ou ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘŜ ǇǊşǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊΦ 
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/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ réalisent une opération de construction de 6 logements 
individuels et 6 logements collectifs en VEFA, parc social public, sur la commune dans « la ZAC du Clos 
ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ». 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł contracter un 
« PRÊT PLAI et PLAI FONCIER » et un « PRÊT PLUS et PLUS FONCIER », auprès de la Caisse des dépôts 
Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ м рфт ррл ϵΦ 
 
9ƴ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł рл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǎƻƛǘ тфу ттр ϵΦ 
 
Vu la demande formuƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ ƭŜ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇƻǳǊ 
ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 
Vu les articles L2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннфу Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ  
Vu le contrat ŘŜ ǇǊşǘ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΣ Ŏƛ-après ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ et la Caisse des 
dépôts et consignations ; 
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9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 
 
V Article 1 Υ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ŘΩǳƴ 

montant de 1 рфт ррлΣлл ϵ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ 
consignations. 
/Ŝ ǇǊşǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ п ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǇǊşǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ с 
logements individuels et 6 logements collectifs située aux « ƭŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ». 
 

V Article 2 :  
 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS 
утл тмр ϵ 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

¢ŀǳȄ Řǳ [ƛǾǊŜǘ ! Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л% 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

л҈ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 435 ортΦрл ϵ 
Ville de Mardié : 50%, soit 435 ротΦрл ϵ 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS Foncier 
офп трс ϵ 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

¢ŀǳȄ Řǳ [ƛǾǊŜǘ ! Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л҈ 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 
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Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

л҈ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole Υ рл ҈Σ ǎƻƛǘ мфт оту ϵ 
Ville de Mardié Υ рл҈Σ ǎƻƛǘ мфт оту ϵ 

 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI 
нмр мтм ϵ 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

¢ŀǳȄ Řǳ [ƛǾǊŜǘ ! Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л҈ 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

л҈ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 107 рурΦрл ϵ 
Ville de Mardié : 50%, soit 107 рурΦрл ϵ 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI Foncier 
ммс флу ϵ 

Durée de la phase ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ŀƴƴǳŜƭ :  
 

¢ŀǳȄ Řǳ [ƛǾǊŜǘ ! Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł л҈ 

tǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞrence est stockée 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎΦ 
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Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

л҈ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole Υ рл ҈Σ ǎƻƛǘ ру прп ϵ 
Ville de Mardié Υ рл҈Σ ǎƻƛǘ ру прп ϵ 

 
V Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
[ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
complet remboursement de celui-Ŏƛ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
{ǳǊ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜΣ ǎƛ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
douze mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si 
ŎŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ ƳƻƛǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƻǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 

V Article 4 : [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

V Article 5 : [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊΦ 

 

 

N°2021-034 - MISE EN PLACE DU PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE POUR LE PAIEMENT DES 
LOYERS DE LA MAISON PARAMÉDICALE 
 
Suite à la demande des professionnels de santé occupant la maison paramédicale sise 91 rue du Clos 

ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ Ł Mardié, il est proposé de mettre en place comme mode de paiement, en plus des 

ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎΣ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΦ 

La mise en place du prélèvement automatique permettrait de simplifier la démarche de règlement 

(en évitant les déplacements, les envois postaux et les risques de retard), de sécuriser les 

ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 

tƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴt sera proposé aux locataires qui 

rempliront également une autorisation/demande de prélèvement à laquelle sera joint un Relevé 

ŘΩLŘŜƴǘƛǘŞ .ŀƴŎŀƛǊŜ ƻǳ ǇƻǎǘŀƭΦ 

Avec le premier prélèvement, sera envoyée une facture sur laquelle figurera l'échéancier annuel. 
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[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 
 
ü 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘŜǎ 

professionnels occupant la Maison Paramédicale. 
 

 

N°2021-035 - twhW9¢ 5Ω9·¢9b{Lhb 5¦ Dwh¦t9 {/h[!Lw9 - /w;!¢Lhb 5Ω¦b bh¦VEAU 
BÂTIMENT AVEC 2 CLASSES - DÉSIGNATION DU BUREAU DE CONTRÔLE TECHNIQUE 
 
" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲнлнм-023 en date du 17 
mars dernier et de délibérer sur la désignation du bureau de contrôle technique. 
 
La commune de Mardié a lancé une consultation le 27 janvier 2021 pour une mission de contrôle 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎύΦ 
 
10 dossiers de consultation ont été retirés et 5 candidats ont remis une offre. 
 
!ǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мс ƳŀǊǎ нлнмΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
proposé de retenir : 
 
-Nom du candidat : SOCOTEC CONSTRUCTION 
 
-Adresse :  Immeuble CITEVOLIA 
 1 place Rivière Casalis 
 45400 FLEURY LES AUBRAIS 
 
-Rémunération : forfait de rémunération de  4 310 ϵ HT 
 
 soit  5 172 ϵ ¢¢/ 
 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  
 

- De retirer la délibération n°2021-023 en date du 17 mars dernier, 
- De désigner la Société SOCOTEC CONSTRUCTION pour la mission de contrôle technique 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

nécessaires à la réalisation de ce dernier. 
 

 

N°2021-036 - PLAN RÉGLEMENTAIRE DU CPAUPE - MODIFICATION N°3 DU DOSSIER DE 
w;![L{!¢Lhb 59 [! ½!/ 5¦ /[h{ 59 [Ω!¦akb9 
 
[ŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ммл Ł мпл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ 
30 logements en tranche conditionnelle, soit un total de 170 logements a +/- 5%.  
 
[ŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞnagement octroyée à 
Nexity Foncier Conseil. La programmation initiale prévoit notamment, pour la tranche ferme, un 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƭƻǘ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ƻnt été achevés fin 2019 et la plupart des 
constructions y sont à présent achevées.  
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A ce titre, il est rappelé que la commune de Mardié a acquis au sein de la phase 1, le 12 septembre 
нлмфΣ Ł ƭΩŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ƛƭƻǘǎ 9м Ŝǘ 9н ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ Şǉǳƛpements publics (équipement 
ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƭƻǘ 9м Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ Ƴƛƴƛ ŎǊŝŎƘŜΣ ŘŞƧŁ ƭƛǾǊŞǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƭƻǘ 9нύΦ   

Afin de permettre la création et le financement de ces équipements, la commune de Mardié a décidé 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ о Řŀƴǎ ƭΩƛƭƻǘ 9м Ŝǘ р Řŀƴǎ 
ƭΩƛƭƻǘ 9нΦ  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭΣ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƭƻǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ мΦ /Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ тр ƛnitialement prévus dans la ZAC, 
portant le nombre de logements sur la phase 1 à 85 logements. 
 
En 2020, la commune a programmé le lancement de la deuxième phase de la ZAC dès 2021, permettant 
ainsi de finaliser les aménagements de la tranche ferme et en particulier la coulée verte et les liaisons 
pédestres en direction du centre-bourg. 
 
Mise à jour du plan de composition réglementaire 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ƭŜ 
périmètre de la tranche ŦŜǊƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ŎƘŜǾŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ ƭŀ 
tranche conditionnelle à la demande du propriétaire foncier. Le plan de composition réglementaire a 
été modifié sur le nouveau périmètre de la phase 2 de la tranche ferme de la ZAC. Le nombre de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ǎŜ ƳƻƴǘŜ ŀƛƴǎƛ Ł по ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ōŃǘƛǊΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ т Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles groupées en locatif social et un ilot intergénérationnel de 20 logements. 
 
Adaptation du Programme global des constructions 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŦŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ Ł мрр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
dont 40 logements locatifs sociaux (soit 26% du total des logements de la tranche ferme) et 20 
logements intergénérationnels. Soit un total prévisionnel de 155 logements à +/- 5% sur la tranches 
ferme pour un total de 25 000 m² de surface de plancher à +/- 5%,  
Pour la tranche conditionnelle, il est prévu la réalisation de 26 logements (à +/- 5%).  
 
La modification du Programme Global des Constructions et des Modalités Prévisionnelles de 
Financement du dossier de réalisation est donc nécessaire pour prendre en compte les adaptations du 
programme décrites ci-dessus   
 
Adaptation du Programme des Equipements Publics et du Cahier des Prescriptions Architecturales, 
Urbaines, Paysagères et Environnementales 
 
Le Programme des Equipements Publics a également été légèrement modifié afin de tenir compte des 
adaptations techniques mineures résultant d'une part du plan modifié de la phase 2 et d'autre part  de 
l'exécution des travaux de la phase 1.  
Le Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales, 
précédemment établi sur la phase 1 (Clos 1 et 2) a été décliné pour la phase 2 (Clos 3 et 4). Les 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м ȅ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ 
intégrées.  
 
[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ мΦ 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φомм-1 et suivants relatifs aux zones 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ Ŝǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦомм-16 et suivants relatifs à la réalisation des zones 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ 
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Vu la délibération n° 2016/29 du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a désigné la société 
bŜȄƛǘȅ CƻƴŎƛŜǊ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ  
Vu le Traité de concession relatƛŦ Ł ƭŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ ǎƛƎƴŞ ƭŜ му ŀǾǊƛƭ нлмсΣ 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ǘŀŎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜƴŘǳ ƭŜ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
 
Vu les délibérations n° 2017/62 et 2017/63 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil 
municipal a dressé et approuvé le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC ainsi que le 
ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
Vu la délibération n° 2017/63 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a créé la 
½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ 
Vu la délibération n° 2017/64 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé le Programme des Equipements Publics de la ZAC, 
Vu la délibération n° 2017/67 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé le Cahier des Charges de Cession de Terrain et son annexe le Cahier des Prescriptions 
Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales, 
Vu la délibération n° 2017/68 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ŀǳ ¢ǊŀƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΣ 
Vu la délibération n° 2018/25 en date du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le 
ŘƻǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ 
Vu la délibération n° 2018/37 en date du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ 
Vu la délibération n° 2018/38 en date du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé 
ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲн ŀǳ ¢ǊŀƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΣ 
Vu la délibération n° 2019/57 en date du 11 septembre 2019 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé la modification n°н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲо Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ŘŜ /ƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ 
 

Vu le dossier portant modification n°3 du dossier de réalisation établi comprenant : 
- Le nouveau plan réglementaire relatif à la phase 2 de la tranche ferme de la ZAC (Clos 3 et 4). 
- Le projet de Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 

(CPAUPE) relatif aux Clos 3 et 4. 
- La modification n°3 du dossier de réalisation portant sur : 

o [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ Dƭƻōŀƭ ŘŜǎ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ  
o [ΩŀŘŀptation des Modalités Prévisionnelles de Financement de l'opération 

d'aménagement, tenant compte du programme global des constructions à réaliser. 
o La notice du Programme des Équipements Publics actualisée. 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à 19 voix pour et 4 voix contre :  
 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ le nouveau plan réglementaire relatif à la phase 2 de la tranche ferme de la ZAC 
(Clos 3 et 4). 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ le projet de Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et 
Environnementales (CPAUPE) relatif aux Clos 3 et 4. 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la modification n°3 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de 
ƭΩ!ǳƳƾƴŜ comprenant le Programme Global de Constructions modifié, les Modalités 
Prévisionnelles de Financement actualisées, et le Programme des Equipements Publics mis à 
jour ; 

 
La présente délibération est affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage est insérée 
en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. (R311-12 et R311-5 du Code de 
ƭΩUrbanisme) 
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